
Relevé de décisions   

Conseil d’Administration 

Du C.C.A.S. de Lomme 

Du 08 juillet 2022 

 

Sous la présidence de Monsieur Roger VICOT, Président du CCAS 

 

Etaient présents, Administrateurs : 

    Madame Claudie LEFEBVRE 

Madame Khadidiatou VENIAT 

Monsieur Jean-Pierre STAELENS 

Monsieur Francis VAN DER ELST 

 

Excusés    Monsieur Arnaud DESLANDES 

Madame Marie-Christine STANIEC WAVRANT 

 

 

Assistaient : 

Monsieur Jeremy DELALIN, Trésorier Principal. 

Madame Aurelie AVRIL, Directrice Ville Citoyenne et Entreprenante. 

Madame Christelle MASQUELIER, Responsable Finances, comptabilité, régies 

 

Approbation à l’unanimité du relevé de décisions du C.A. du 3 juin 2022. 
 

2022 / 46 : Clôture du budget annexe – RPA. 

Suite au transfert de l’autorisation d’exploitation de la RA, il n’y a plus lieu de tenir ce budget annexe, il 

est donc clos 

Adoptée à l’unanimité 

 

2022 / 47 : Clôture du budget – EHPAD. 

Suite au transfert de l’autorisation d’exploitation de l’EHPAD, il n’y a plus lieu de tenir ce budget annexe 

Il convient donc de le clore. 

Adoptée à l’unanimité 

 

2022 / 48 : Décision Modificative n°2 de l’accueil de jour. 

Ces jeux d’écriture sont liés à des recettes de fonds de compensation de la TVA et des dépenses 

nouvelles liées à activités de l’accueil de Jour  

Adoptée à l’unanimité 

 

2022 / 49 : Décision Modificative n°3 du budget principal – CCAS. 



Ces jeux d’écriture sont liés à des dépenses de fonctionnement liées à la hausse de certains prix. 

Adoptée à l’unanimité 

 

2022 / 50 : Modification du tableau des effectifs des emplois permanents. 

La mise à jour du tableau a préalablement été validée en Comité Technique Paritaire réuni le 1er juillet 

2022. Les postes précédemment occupés par des agents ayant été intégrés à l’Afeji après mise en 

disponibilité ou démission sont supprimés. 

Adoptée à l’unanimité 

 

2022 / 51 : Régularisation des affectations antérieures – EHPAD. 

Il s’agit d’une régularisation comptable d’un montant de 280, 65 € 

Adoptée à l’unanimité 

 

2022 / 52 : Décision Modificative n°2 de la Résidence autonomie les Roses 

Ces jeux d’écriture sont liés aux amortissement des biens acquis. 

Adoptée à l’unanimité 

 

 


